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Faits :

A.
X._______ s'est présentée pour la deuxième fois au second examen 
partiel  pour l'obtention de la maturité fédérale en été 2009. Elle y a 
réalisé un total de 88.5 points.

Par décision du 14 septembre 2009, la Commission suisse de maturité 
a notifié  à  la  prénommée qu'elle  avait  échoué à l'examen et  que le 
certificat de maturité ne pouvait pas lui être délivré. Elle a également 
informé  cette  dernière  que,  comme  elle  avait  déjà  épuisé  les 
possibilités de répétition, elle ne pourrait plus se présenter à l'examen.

B.
Par  mémoire  du  14 octobre  2009,  mis  à  la  poste  le  même  jour, 
X._______ (ci-après : la  recourante)  a recouru  contre cette  décision 
auprès du Tribunal administratif  fédéral  en concluant  implicitement à 
son  annulation  et  à  l'obtention  du  certificat  de  maturité.  A  titre 
liminaire,  elle  informe  qu'elle  a  pu  consulter  ses  examens  écrits  le 
6 octobre 2009 dans les bureaux de l'autorité inférieure. A l'appui de 
son  recours,  elle  conteste  les  notes  obtenues  à  l'épreuve  écrite  de 
mathématiques, pour laquelle elle demande une réévaluation par des 
experts  neutres,  et  à  l'épreuve  orale  d'allemand  dont  elle  souhaite 
consulter le procès-verbal.

C.
Invitée  à  se  prononcer  sur  le  recours,  la  Commission  suisse  de 
maturité, par l'intermédiaire du Secrétariat d'Etat à l'éducation et à la 
recherche (SER),  en  a proposé le  rejet  au terme de sa réponse du 
27 novembre 2009 en se  fondant  sur  les  avis  des  examinateurs  de 
l'épreuve  écrite  de  mathématiques  et  de  l'épreuve  orale  d'allemand 
ainsi que sur celui de l'experte.

D.
Par ordonnance du 1er décembre 2009, le juge instructeur a transmis à 
la  recourante  la  réponse  de  l'autorité  inférieure  accompagnée, 
notamment, des avis précités des examinateurs et de l'experte. Il l'a en 
outre invitée à déposer une réplique jusqu'au 15 décembre 2009.

Le 23 décembre 2009,  le  juge instructeur  a pris  acte du fait  que la 
recourante n'a pas produit  de réplique dans le délai  qui  lui  avait été 
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imparti et a clos l'échange d'écritures.
Les  arguments  avancés  de  part  et  d'autre  au  cours  de  la  présente 
procédure  seront  repris  plus  loin  dans la  mesure  où cela  se  révèle 
nécessaire.

Droit :

1.
Le  Tribunal  administratif  fédéral  est  compétent  pour  statuer  sur  le 
présent recours (art. 31, 32 et 33 let. f de la loi du 17 juin 2005 sur le 
Tribunal  administratif  fédéral  [LTAF,  RS  173.32]  et  art. 5  de  la  loi 
fédérale  du  20 décembre  1968  sur  la  procédure  administrative  [PA, 
RS 172.021]).  La  qualité  pour  recourir  doit  être  reconnue  à  la 
recourante  (art. 48  al. 1  let. a  à  c  PA).  Les  autres  conditions  de 
recevabilité  sont  respectées  (art. 50,  52  al. 1  et  63 al. 4  PA).  Le 
recours est ainsi recevable.

2.
A  teneur  de  l'art. 12  de  l'ordonnance  du  7 décembre  1998  sur 
l'examen suisse de maturité (RS 413.12 ; ci-après : l'ordonnance), les 
examinateurs corrigent les épreuves écrites. Ils préparent, conduisent 
et  évaluent  les  épreuves  orales  (al. 1).  Les  experts  assistent  aux 
épreuves orales des différentes disciplines et prennent connaissance 
des  prestations  écrites.  Ils  procèdent  à  une  évaluation  globale  des 
candidats,  au  travers  des  résultats  des  épreuves  écrites  et  orales 
(al. 2).

Les  prestations  dans chacune des neuf  disciplines  de maturité  sont 
exprimées en notes entières et en demi-notes. La meilleure note est 
6 ; la plus mauvaise est 1. Les notes en dessous de 4 sanctionnent 
des prestations insuffisantes (art. 21 al. 1 de l'ordonnance). Les notes 
des épreuves orales sont attribuées conjointement par l'expert et par 
l'examinateur.  Dans  les  disciplines  soumises  à  plusieurs  types 
d'épreuves,  la  note  finale  est  la  moyenne,  arrondie  si  nécessaire 
(art. 21 al. 2 de l'ordonnance). Le total des points est la somme des 
notes obtenues dans les neuf disciplines. Elles comptent double dans 
les  disciplines  suivantes :  deuxième  langue  nationale,  troisième 
langue,  mathématiques,  arts  visuels,  musique  et  option 
complémentaire. Elles comptent triple dans les disciplines suivantes : 
langue première, domaine des sciences expérimentales, domaine des 
sciences  humaines,  option  spécifique  et  discipline  fondamentale 
présentée  à  un  niveau  de  compétence  supérieur  (art. 21  al. 3  de 
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l'ordonnance).
En vertu de l'art. 22 al. 1 de l'ordonnance,  l'examen est  réussi  si  le 
candidat :  a  obtenu  un  total  de  115 points  au  moins  (let. a),  ou  a 
obtenu entre 92 et  114.5 points,  pour autant  qu'il  n'ait  pas de notes 
insuffisantes dans plus de trois disciplines et que la somme des écarts 
de points par rapport à 4 dans ces disciplines soit inférieure ou égale 
à  7  (let. b).  Selon  l'art. 24  al.  1  de  l'ordonnance,  l'examinateur  et 
l'expert attestent chaque note par écrit. Au terme du second examen 
partiel ou de l'examen complet, l'expert  et le président de la session 
se réunissent pour ratifier les notes et déclarer si l'examen est réussi 
ou  non  (art. 24  al. 2  de  l'ordonnance).  Le  candidat  a  droit  à  deux 
tentatives,  c'est-à-dire  qu'il  peut  se  présenter  deux  fois  à  chaque 
examen partiel ou complet (art. 26 al. 1, 1ère phrase, de l'ordonnance).

En l'espèce, la recourante a échoué à son examen de maturité car elle 
y a réalisé un total de 88.5 points. Elle a obtenu la note moyenne de 3 
en  allemand  (deuxième  langue ; 3  à  l'écrit  et  3  à  l'oral)  et  la  note 
moyenne de 2 en mathématiques (2 à l'écrit  et  2 à l'oral). Dans son 
recours,  elle  conteste  les  notes  obtenues  à  l'épreuve  écrite  de 
mathématiques ainsi qu'à l'épreuve orale d'allemand.

3.
La  recourante  requiert  la  production  du  procès-verbal  de  l'épreuve 
orale d'allemand.

3.1 Selon  la  pratique,  un  procès-verbal  ne  peut  être  consulté  que 
lorsqu'un  règlement  d'examen  prévoit  explicitement  la  tenue  d'un 
procès-verbal et qu'il ne réserve pas son usage à l'interne (cf. arrêt du 
Tribunal administratif fédéral B-5988/2008 du 9 janvier 2009 consid. 3). 
Pour  l'examen  suisse  de  maturité,  il  n'est  pas  prévu  que  le 
déroulement des examens oraux soit consigné dans un procès-verbal. 
In  casu,  il  n'existe  donc  pas  de  procès-verbal  de  l'épreuve  orale 
d'allemand,  mais  uniquement  des  notes  manuscrites  prises  par 
l'examinateur et l'experte.

Dans un arrêt du 19 décembre 2006, le Tribunal fédéral  a considéré 
qu'un candidat au brevet d'avocat genevois n'était pas en droit d'exiger 
la  production  des  notes  personnelles  des  examinateurs,  de  telles 
notes constituant des documents personnels, qui ne sont pas versés 
dans les dossiers des candidats et dont la forme et le contenu varient 
sensiblement  selon  les  examinateurs  (arrêt  du  TF  2P.205/2006 
consid. 2.3). Les actes ayant un caractère personnel ne tombent pas 

Page 4



B-6511/2009

sous le coup du droit de consulter le dossier au sens de la PA (STEPHAN 
C.  BRUNNER,  in :  Christoph  Auer/Markus  Müller/Benjamin  Schindler 
[éd.],  Kommentar zum Bundesgesetz über  das Verwaltungsverfahren 
[VwVG],  Zurich/St-Gall  2008,  ad art. 26,  n° 38 et  les réf. cit.). Si  les 
notes manuscrites prises par les examinateurs lors d'examens oraux 
ne font ainsi pas partie du droit de consulter le dossier, l'essentiel de 
leur contenu doit en revanche être exprimé dans les prises de position 
remises  par  les  examinateurs  en  cas  de  recours  (ATAF  2008/14 
consid. 6.2).

3.2 En l'espèce, les prises de position de l'examinateur de l'épreuve 
d'allemand et de l'experte ont été transmises à la recourante. Comme 
nous le verrons ci-après (consid. 6), elles sont suffisamment motivées 
et détaillées pour permettre à la recourante de comprendre les raisons 
qui ont amené l'examinateur et l'experte à lui attribuer la note de 3. La 
requête de la recourante tendant à la production du procès-verbal de 
dite épreuve doit donc être rejetée.

4.
Sur le plan matériel, la recourante conteste uniquement l'évaluation de 
ses  prestations  concernant  l'épreuve  écrite  de  mathématiques 
(consid. 5) et l'épreuve orale d'allemand (consid. 6). Pour le reste, elle 
ne  soulève  aucun  grief  à  l'encontre  des  notes  obtenues  dans  les 
autres branches.

Conformément à l'art. 49 PA, le recourant peut invoquer la violation du 
droit fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la 
constatation  inexacte  ou  incomplète  des  faits  pertinents  et 
l'inopportunité  de  la  décision  attaquée.  Toutefois,  selon  une 
jurisprudence constante, les autorités de recours appelées à statuer 
en  matière  d'examens  observent  une  certaine  retenue  en  ce  sens 
qu'elles ne s'écartent pas sans nécessité des avis des experts et des 
examinateurs sur des questions qui, de par leur nature, ne sont guère 
ou que difficilement contrôlables (ATF 131 I 467 consid. 3.1, ATF 121 I 
225 consid. 4b, ATF 118 Ia 488 consid. 4c ; ATAF 2008/14 consid. 3.1 ; 
HERBERT PLOTKE,  Schweizerisches  Schulrecht, 2ème éd.,  Berne  2003, 
p. 722 ss ;  BLAISE KNAPP,  Précis  de  droit  administratif,  4ème éd., 
Bâle/Francfort-sur-le-Main  1991,  n° 614).  En  effet,  l'évaluation  des 
épreuves  requiert  le  plus  souvent  des  connaissances  particulières 
dont l'autorité de recours ne dispose pas (ATF 118 Ia 488 consid. 4c). 
Dite retenue s'impose également dans les cas où l'autorité de recours 
serait  en  mesure  de  se livrer  à  une évaluation  plus  approfondie  en 
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raison de ses connaissances professionnelles sur le fond (ATF 131 I 
467  consid. 3.1,  ATF  121  I  225  consid. 4b).  De  plus,  de  par  leur 
nature, les décisions en matière d'examens ne se prêtent pas bien à 
un contrôle judiciaire étant donné que l'autorité de recours ne connaît 
pas tous les facteurs d'évaluation et  n'est,  en règle générale,  pas à 
même  de  juger  de  la  qualité  ni  de  l'ensemble  des  épreuves  du 
recourant  ni  de  celles  des  autres  candidats.  Un  libre  examen  des 
décisions  en  matière  d'examens  pourrait  ainsi  engendrer  des 
inégalités  de  traitement  (ATAF  2008/14  consid. 3.1,  ATAF  2007/6 
consid. 3 et les réf. cit.).

Les griefs matériels invoqués par la recourante doivent dès lors être 
examinés avec une certaine retenue.

5.
S'agissant de l'épreuve écrite de mathématiques, la recourante a eu 
l'occasion de la  consulter  auprès  de l'autorité  inférieure  en date  du 
6 octobre 2009. Dans son recours, elle s'étonne de la manière dont les 
points  ont  été  attribués,  laquelle  ne  tiendrait  pas  compte  des 
développements  mathématiques  effectués,  mais  uniquement  du 
résultat.  Le  correcteur  aurait  relevé  sur  son  épreuve  que  ses 
développements  étaient  cohérents.  Elle  ajoute  que  ses  réponses 
étaient claires et bien structurées.

Dans sa prise de position du 11 novembre 2009, l'examinateur précise 
que la mention "cohérent" n'apparaît qu'une seule fois sur la copie de 
la recourante, soit au problème n° 2b, où il a attribué tous les points du 
problème à la recourante alors que le résultat numérique était faux. Il 
explique que, pour les autres problèmes, si les développements sont 
présentés avec clarté, ils sont mathématiquement faux ; il prend pour 
exemple  le  problème  n° 1.  Selon  lui,  si  la  copie  de  la  recourante 
témoigne  "d'un  travail  conséquent",  le  sens  mathématique  y  est 
toutefois  absent.  Il  affirme  enfin  qu'il  a  tenu  compte  d'un 
développement mathématique exact partout où cela était possible.

Quant à l'experte, elle relève que, s'il est vrai que les résultats finaux 
des exercices sont le plus souvent faux, on pourrait s'étonner que zéro 
point  soit  souvent  attribué  alors  que  la  recourante  a  tout  de  même 
produit une partie de la démarche. Elle souligne toutefois qu'elle n'est 
pas compétente pour juger du contenu.

Page 6



B-6511/2009

5.1 Comme relevé  au  consid. 2  ci-dessus,  l'examinateur  corrige  les 
épreuves écrites. Quant à l'expert, il prend uniquement connaissance 
des  prestations  écrites  et  procède  à  une  évaluation  globale  des 
candidats, au travers des résultats des épreuves écrites et orales.

Contrairement aux épreuves orales pour lesquelles l'expert attribue la 
note conjointement avec l'examinateur (art. 21 al. 2 de l'ordonnance), il 
ne fait  que de prendre connaissance des prestations écrites (art. 12 
al. 2  de  l'ordonnance).  Aussi,  si  l'on  s'en  tient  à  la  lettre  de 
l'ordonnance,  l'expert  n'a  pas  à  procéder  à  une  évaluation  des 
épreuves écrites.

5.2 Dans son mémoire,  la recourante prétend à tort  que la mention 
"cohérent"  inscrite  par  l'examinateur  à  la  fin  de  la  résolution  du 
problème n° 2b se rapporte à l'ensemble de l'épreuve. Cette mention 
ne figure en effet qu'à ce seul endroit, ce qui permet raisonnablement 
d'en  déduire  qu'elle  ne  vaut  que  pour  cet  exercice.  L'examinateur 
explique d'ailleurs qu'il a attribué tous les points du problème précité à 
la  recourante  en  raison  du  développement  cohérent  qui  y  était 
présenté, quand bien même le résultat numérique était faux. Pour les 
autres  problèmes,  il  soutient  qu'il  n'a  pas  pu  tenir  compte  des 
développements  mathématiques  effectués,  car  ils  étaient 
mathématiquement faux et que le sens mathématique est absent du 
travail de la recourante. Il ressort du dossier que, hormis au problème 
n° 5,  l'examinateur  a  attribué  un  certain  nombre  de  points  à  la 
recourante,  à  savoir  1  point  sur  15  au  problème  n° 1,  4  sur  15  au 
problème  n° 2  et  3  sur  10  au  problème  n° 3.  Il  s'ensuit  que 
l'examinateur a tenu compte de la démarche produite là où elle était 
correcte.

En outre, bien que la recourante ait pu consulter son épreuve écrite de 
mathématiques en compagnie de son père – diplômé EPFL – avant et 
après le dépôt de son recours, elle n'apporte aucun argument concret, 
voire  même  aucun  indice,  qui  pourrait  laisser  apparaître  que  son 
travail  n'aurait  pas été évalué correctement ou qui serait  susceptible 
de mettre en doute l'appréciation de l'examinateur. A aucun moment, 
elle  ne  prétend  que  ses  raisonnements  étaient  corrects  et  qu'ils 
auraient  ainsi  mérité  d'être  notés  différemment,  alors  même que  le 
nombre de points obtenus à chaque question a été clairement indiqué 
par l'examinateur sur la première page de la donnée de l'épreuve.
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5.3 Au  vu  de  ce  qui  précède,  rien  ne  permet  de  considérer  que 
l'examinateur  a  émis  des  exigences  excessives  ou  qu'il  a 
manifestement sous-estimé le travail de la recourante en lui attribuant 
la  note  incriminée.  La  note  de  2  attribuée  à  l'épreuve  orale  de 
mathématiques  – non  contestée  en  l'espèce  – laisse  au  contraire 
apparaître que le niveau de la recourante en mathématiques est faible. 
Aussi, sur la base des pièces du dossier et du grief de la recourante, 
on  doit  bien  constater  qu'il  n'existe  aucun  indice  qui  laisserait 
supposer que l'examinateur se soit laissé guider par des motifs sans 
rapport  avec  l'examen  ou,  d'une  autre  manière,  manifestement 
insoutenable (ATF 121 I 225 consid. 4b, ATF 118 Ia 488 consid. 4c). Il 
n'y  a  donc  pas  lieu  de  remettre  en  cause  l'appréciation  de 
l'examinateur  ni,  partant,  de  soumettre  l'affaire  à  un  autre  expert 
comme le requiert la recourante. Le recours doit ainsi être rejeté sur 
ce point.

6.
La  recourante  conteste  en  second  lieu  l'évaluation  de  son  épreuve 
orale d'allemand.

6.1 Dans son mémoire, la recourante estime que la valeur du travail 
présenté lors de l'épreuve précitée ne correspond pas à la note qu'elle 
a obtenue.

Dans sa prise de position, l'examinateur expose que la recourante a 
été interrogée sur un extrait de "La Métamorphose" de Kafka et qu'elle 
a  été  invitée  à  s'exprimer  brièvement  sur  le  thème  des  médias.  Il 
affirme  que  la  recourante  n'avait  pas  la  capacité  de  soutenir  une 
conversation  en  allemand  sur  un  thème  non  préparé  en  raison 
d'insuffisance linguistique qu'il illustre par une série d'exemples. Selon 
lui, le seul élément suffisant de l'examen était la lecture de quelques 
phrases  de  l'ouvrage  précité.  Pour  le  reste,  il  souligne  que  la 
présentation du texte était insuffisante tant au niveau de la forme (dont 
il  cite  des  exemples  de  phrases relevées)  que du contenu (analyse 
superficielle de la problématique).

Pour sa part, l'experte relève que les propos de la recourante relatifs 
au thème général des médias sont d'une faiblesse d'expression rare et 
cite quelques exemples de phrases relevées lors de l'examen. Selon 
elle,  la  présentation  et  l'analyse  du  passage  de  Kafka  sont 
globalement  faibles.  Elle  est  d'avis  que  le  manque  de  moyens 
linguistiques  à  disposition  n'a  permis  que  très  difficilement  à  la 
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recourante d'exprimer des idées et de répondre aux questions, qu'elle 
comprend toutefois. Elle ajoute que la recourante fait quasiment une 
faute  à  chaque mot  et  ne  sait  pas  conjuguer  le  présent  d'un  verbe 
simple,  voir  même  du  verbe  "avoir".  Elle  souligne  encore  que 
l'examinateur aura finalement parlé davantage que la recourante, dès 
lors  qu'il  a  été  amené  à  formuler  des  phrases  à  la  place  de  cette 
dernière ou à les terminer.

6.2 Comme mentionné au consid. 2 ci-dessus, l'examinateur prépare, 
conduit et  évalue les épreuves orales. L'expert  assiste aux épreuves 
orales des différentes disciplines. Les notes des épreuves orales sont 
attribuées  conjointement  par  l'expert  et  l'examinateur.  Dès  lors, 
contrairement aux examens écrits (voir consid. 5.1), l'expert participe 
à l'attribution de la note orale.

6.3 Il  appert  de  ce  qui  précède  (consid. 6.1)  que  la  recourante  se 
contente  d'alléguer  que  sa  prestation  aurait  été  sous-évaluée,  sans 
formuler le moindre grief à l'encontre de l'examen litigieux. Ayant eu 
connaissance des avis de l'examinateur et de l'experte, la recourante 
n'apporte  toujours  aucun  élément  concret  qui  pourrait  laisser 
apparaître que son examen n'aurait pas été évalué correctement. Au 
vu  des  explications  motivées  de  l'examinateur  et  de  l'experte,  la 
décision attaquée n'apparaît pas insoutenable. Rien ne permet en effet 
de retenir que ces derniers auraient émis des exigences excessives ou 
qu'ils  auraient  manifestement sous-estimé le travail  de la recourante 
en lui  attribuant  la note incriminée. Il  s'ensuit  qu'il  n'y  a pas lieu de 
remettre en cause l'appréciation de l'examinateur et  de l'experte. Le 
recours doit en conséquence être rejeté sur ce point également.

7.
Vu  l'issue  de  la  procédure,  les  frais  de  procédure  comprenant 
l'émolument judiciaire et les débours doivent être mis à la charge de la 
recourante qui succombe (art. 63 al. 1 PA et art. 1 al. 1 du règlement 
du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par 
le  Tribunal  administratif  fédéral  [FITAF, RS 173.320.2]). L'émolument 
judiciaire est calculé en fonction de la valeur litigieuse, de l'ampleur et 
de la difficulté de la cause, de la façon de procéder des parties et de 
leur situation financière (art. 2 al. 1 et 4 FITAF). En l'espèce, les frais 
de  procédure  doivent  être  fixés  à  Fr. 500.-. Ils  sont  compensés  par 
l'avance de frais déjà versée de Fr. 500.-.
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Etant donné l'issue de la procédure, la recourante n'a pas droit à des 
dépens (art. 64 al. 1 PA).

8.
Le présent arrêt est définitif (art. 83 let. t de la loi du 17 juin 2005 sur 
le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce :

1.
Le recours est rejeté.

2.
Les frais de procédure, d'un montant de Fr. 500.-, sont mis à la charge 
de la recourante. Ce montant est compensé par l'avance de frais déjà 
versée de Fr. 500.-.

3.
Il n'est pas alloué de dépens.

4.
Le présent arrêt est adressé : 

- à la recourante (Recommandé)
- à l'autorité inférieure (n° de réf. 637.001 ; Recommandé ; annexe : 

dossier en retour)

Le Président du collège : La Greffière :

Bernard Maitre Vanessa Thalmann

Expédition : 29 janvier 2010
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